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SERMON DUVENDREDI 
 

 خطبة الجمعة
 

عشر الأوائل من ذي الحجةالخير أيام الدنيا   

      LES MEILLEURS JOURS DE LA VIE.(  SUITE) 

 

 

 

 

Le Prophète ( ) a dit: « Les meilleurs jours de la vie d'ici-bas sont les dix jours de dhoul         

hijja ». Ils ont dit: Pas même leur équivalent dans le sentier d'Allah? Le Prophète ( ) a dit: 

« Pas même leur équivalent dans le sentier d'Allah, sauf un homme qui a couvert son visage de 

poussière». (Rapporté par Al Bazar et authentifié par cheikh Albani dans Sahih Targhib n°1150) 
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Louange à Allah, Seigneur de l’univers. Que le Salut et les Prières d’Allah soient sur le maître des 

Messagers 

Par Ses Faveurs et Sa Grâce, le Seigneur a offert à Ses pieux serviteurs certaines occasions durant 

lesquelles ils ont l'opportunité de s’épanouir et d’exceller dans l’accomplissement des bonnes actions. 

Parmi ces immenses occasions se trouvent en place de choix les dix premiers jours de Dhoul Hijjah, les 

meilleurs jours de la vie. Le mois de Dhul-Hijja fait partie des quatre mois sacrés et ses dix premiers jours 

ont un mérite inégalé.  

Allah, exalté soit-Il, dit : « Par l'Aube ! Et par les dix nuits ! » (Coran 89/1-2). 

Il a également dit : « Pour participer aux avantages qui leur ont été accordés et pour invoquer le nom 

d'Allah aux jours fixés,… » (Coran 22/ 28)                                                                                                                                                           

Ibn ’Umar, quant à lui, rapporte que le Prophète ( ) dit : «Il n’y a pas de jours où les bonnes œuvres 

sont mieux agréées par Allah autant que les dix premiers jours de Dhul-Hijja. Multipliez-y le Tahlîl (La 

Ilâha illallah), le Takbîr (Allâhu Akbar) et le Tahmîd (Alhamdu lillah).» (Boukhari)                                          

Chers frères et soeurs, rivalisons donc dans l’accomplissement des bonnes œuvres et empressons-nous de 

demander le pardon d’Allah pour gagner un Paradis large comme les cieux et la terre. Ne relâchons pas et 

méfions-nous du manque de sérieux et de la paresse. 

Les actes les plus méritoires durant ces jours : 

1-La méditation  

L’adoration est basée sur la réflexion. La concentration, la prudence et l'examen minutieux 

de ce que vous dites pendant que vous priez. Une véritable compréhension du but du jeûne, 

du Hajj ou de la charité que vous donnez pour l'amour de Dieu. C'est un culte du cœur qui ne 

se pratique qu'avec le cœur et l'œil peut y participer, et c'est un culte qui malheureusement a 

été abandonné par les gens jusqu'à ce qu'il ait disparu. Imaginez quand on dit un culte 

commandé par Dieu et que ce culte a disparu, alors imaginez la condition de l'humanité, où 

elle pourrait arriver ! Aujourd'hui, nous essaierons de le faire revivre en nous-mêmes et en 

tous ceux à qui nous parlerons. Ce culte est un culte que les gens ont abandonné à l'exception 

de quelques-uns qui le pratiquent. 

2. Le jeûne : 

Il est recommandé de jeûner les dix premiers jours du mois de Dhul-Hijja. Le Prophète ( ) a dit : Ce qui 

distingue les dix premiers jours de Dhul-Hijja et les rend préférables aux autres jours de l'année, c'est le 

fait que parmi eux se trouve le jour de 'Arafat, jour dont le jeûne efface les péchés de deux années. Le 

Prophète ( ) a dit : « […] J’ai espoir que le jeûne du jour de 'Arafat efface (les péchés) de l’année 

précédente et de l’année en cours». (Mouslim). 

Le Prophète ( ) a dit : « Celui qui jeûne le jour de ‘Arafat, il lui sera pardonné les péchés de deux 

années consécutives». (Mouslim). 

3. La lecture du Coran : 
La lecture du Coran est un commerce qui ne stagne jamais. Essayez donc d’en terminer la lecture durant ces 

dix jours. Le Prophète ( ) a dit : « Il est meilleur pour l’un de vous de se rendre de bonne heure à la 
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mosquée et d’apprendre un verset ou de lire deux versets du Livre d’Allah que de posséder deux 

chamelles, la lecture de trois versets est meilleure que de posséder trois chamelles et la lecture de quatre 

versets est meilleure que de posséder quatre chamelles ou leurs équivalents en nombre de chameaux ». 
(Mouslim) 

Sachez chers frères que rien n’est meilleur que la récitation, la méditation et le jugement d’après le Livre 

d’Allah. 

4. La prière : 

Le Prophète ( ) a dit : « La prière est la meilleure chose accomplie, alors celui qui peut multiplier sa 

pratique le fasse ». (Al-Djâmi’: sahîh) 

• « Rien n’est meilleur pour le fils d’Adam que l’accomplissement de la prière, la réconciliation des gens et 

la bonne moralité ». (Al-Djâmi’ : sahîh). 

N’oublions pas qu’une maison est bâtie au Paradis pour celui qui prie chaque jour en dehors des prières 

obligatoires douze rak’â-s surérogatoires. Rappelons que la prière du dohâ composée de deux rak’â ou plus 

et la prière de la nuit ont un grand mérite. Le Prophète ( ) a dit : « Allah aime trois genres de personnes, 

leur sourit et se réjouit d’eux. Parmi celles-ci il y a celui qui a une belle femme, une confortable couche et 

qui s’en détourne la nuit pour prier. Allah dit alors : ‘Il délaisse son désir et M’invoque alors que s’il 

avait voulu, il serait resté couché’ ». (al-Tabarânî : hasan). Abû Hurayrah (qu’Allah l’agrée) relate que le 

Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) a dit : « Allah a dit : " Celui qui s’en prend à l’un de Mes 

alliés, Je lui déclare la guerre ! Mon serviteur ne s’approche pas de Moi par une chose que j’aime plus 

que lorsqu’il accomplit ce que lui ai imposé ; et Mon serviteur ne cesse de se rapprocher de Moi au 

moyen des œuvres surérogatoires, jusqu’à ce que Je l’aime. Et lorsque Je l’aime, Je suis l’ouïe par 

laquelle il entend, la vue par laquelle il voit, la main par laquelle il prend et le pied par lequel il marche. 

S’il Me demande quelque chose, Je le lui donne et s’il cherche refuge auprès de moi, Je lui accorde 

refuge…. » Authentique. - Rapporté par Al-Bûkhârî. 

5-Le repentir 

La période des dix premiers jours de Dhoul hijja est une période de repentir durant laquelle il faut éviter les 

péchés ; il convient donc de se repentir sincèrement durant ces dix jours et à tout moment, de revenir vers 

Allah et de mettre fin aux actes de désobéissance. Anas ibn Mâlik et Abû Hurayrah (qu'Allah les agrée) 

relatent que Le Prophète (sur lui la paix et le salut) relate que son Seigneur, à Lui la Puissance et la 

Grandeur, a dit : « Lorsque le serviteur se rapproche de Moi d’un empan, Je Me rapproche de lui d’une 

coudée. Lorsqu’il se rapproche de Moi d’une coudée, Je Me rapproche de lui d’une brasse, et lorsqu’il 

vient vers Moi en marchant, Je Me hâte vers lui. »  
Authentique. - Rapporté par Al-Bûkhârî. 

Allah, exalté soit-Il a dit : Dis : "ô Mes serviteurs qui avez commis des excès à votre propre 

détriment, ne désespérez pas de la miséricorde d'Allah. Car Allah pardonne tous les péchés. Oui, c'est 

Lui le Pardonneur, le Très Miséricordieux ». (Coran 39/53) 

D'après Anas (qu'Allah l'agrée), le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Allah a 

dit: Ô fils de Adam! Tant que tu m'invoques et que tu as espoir en Moi je te pardonne ce qu'il y a en toi et 

n'en tient pas compte. Ô fils de Adam! Si tes péchés atteignent le niveau des cieux puis tu me demandes 

pardon je te pardonne et n'en tiens pas compte. Ô fils de Adam! Certes si tu viens à moi avec l'équivalent 

de la terre remplie de péchés mais que tu me rencontres sans ne M’avoir rien associé alors je te 

rencontrerais avec autant de pardon ». (Rapporté par Tirmidhi dans ses Sounan n°3540 et authentifié par 

Cheikh Albani dans sa correction de Sounan Tirmidhi). 

  Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit: Allah se réjouit certainement de Son serviteur quand il se repent à Lui plus que ne 

se réjouit l’un de vous qui était sur sa monture dans une terre désertique. Elle s’échappe tout à coup en 

emportant sa nourriture et sa boisson. Il désespère de la revoir et s’allonge à l’ombre d’un arbre n’ayant 
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aucun espoir de retrouver sa monture. Cependant qu’il est ainsi, voilà que sa monture se tient debout 

devant lui. Il la saisit par la bride et s’exclame sous l’effet de la joie : « Ô mon Seigneur ! Tu es mon 

esclave et je suis Ton seigneur » [Muslim]. 

6. L’évocation d’Allah, exalté soit-Il 
l’évocation  est la demeure spirituelle des gens de la foi. C’est à partir de cette demeure qu’ils 

s’approvisionnent. C’est elle qu’ils fréquentent assidûment. 

l’évocation est le diplôme de l’Amitié avec Allah ; celui qui le reçoit est admis et celui que ne le reçoit pas 

est recalé. Il est la nourriture des cœurs des gens de la foi; s'ils s'en séparent, leurs corps seront pour eux 

comme des tombes. L’évocation est le remède des maux des cœurs; sans lui, les cœurs rechutent.  

L’évocation est l’échelle solide qui mène à Allah et le lien qui existe entre le serviteur et son Seigneur.  

Par l’évocation le serviteur repousse les calamités, se libère des situations affligeantes et supporte les 

malheurs. L’évocation, c'est le jardin dans lequel se promène le croyant et le capital immense de son 

bonheur qu’il investit. l’évocation rend le cœur triste, heureux et souriant … 
D'après Abou Said Al khoudri (qu'Allah l'agrée), le Prophète (que la prière d'Allah et Son 

salut soient sur lui) a dit: « Il n'y a aucun musulman qui fait une invocation dans laquelle 

il n'y a ni péché, ni rupture des liens de parenté, sans qu'Allah ne lui donne une de ces 3 

choses: soit il exauce tout de suite son invocation, soit il lui retarde l'exaucement pour 

l'au-delà, soit il le protège d'un mal qui est équivalent ». Les compagnons ont dit: Ainsi 

nous devons en faire beaucoup. Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur 

lui) répliqua: « Allah en fera encore plus ». (Rapporté par Ahmed et authentifié par Cheikh Albani 

dans Sahih Targhib n°1633) 

7-la glorification d’Allah  

Lorsque commençait la première décade du mois de Dhoul-Hijja, Abû Hurayra et Ibn 'Umar se rendaient au 

marché et se mettaient à dire « Allahu Akbar », puis les gens répétaient le takbîr après eux. 

Selon les savants, le takbîr peut-être absolu ou limité ; absolu à tout moment du jour et de la nuit durant dix 

jours et limité à chaque prière obligatoire et surérogatoire selon l’avis correct, pour les femmes et les 

hommes. 

8. La prière sur le Prophète  

Lorsqu’on  prie sur le Prophète ( ), on  se soumet avant tout au commandement du Seigneur et on  

bénéficie de beaucoup de grâce parmi lesquels :  

- S’il accompagne sa Prière à ses invocations, elles seront plus favorablement reçues par le Seigneur étant 

donné que cette fameuse Prière permet de les faire monter au ciel. Sans cela, ses invocations risquent de 

rester suspendues entre le ciel et la terre. 

-C’est aussi un moyen d’obtenir l’intercession du Prophète ( ).                                                   - C’est un 

moyen par lequel Allah soulage la détresse de Son serviteur. 

- C’est un moyen de se rapprocher de Son Seigneur le Jour de la Résurrection. 

D'après Oubay Ibn Ka'b (qu'Allah l'agrée), lorsque le quart de la nuit passait le Prophète (que la prière 

d'Allah et Son salut soient sur lui) se levait et disait: « Ô vous les gens ! Faites le rappel d'Allah ! Le grand 

bruit est venu, et il sera suivie du deuxième ! La mort est venue avec ce qu'il y a dedans, la mort est venue 

avec ce qu'il y a dedans ! ». 

J'ai dit: Ô Messager d'Allah! Je multiplie la prière sur toi, quelle part de ma prière (*) dois-je te consacrer ? 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Ce que tu veux ». 

J'ai dit: Le quart ? 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Ce que tu veux, et si tu rajoutes c'est 
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bien pour toi » 

J'ai dit: La moitié? 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Ce que tu veux, et si tu rajoutes c'est 

bien pour toi ». 

J'ai dit: Les deux-tiers ? 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Ce que tu veux, et si tu rajoutes c'est 

bien pour toi ». 

J'ai dit: Je te consacre ma prière complète ? 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Ainsi tu seras débarrassé de tes 

tourments et ton péché sera pardonné ». 

(Rapporté par Ahmed et authentifié par Cheikh Albani dans Sahih Targhib n°1670) 

9- L’aumône : 
Donner de l’aumône, aider le malheureux, nourrir l’affamé, réjouir le croyant, lui apporter du bonheur et 

faire disparaître ses soucis, tout cela est aimé d’Allah, exalté soit-Il. C’est par le biais de l’aumône que 

l’homme parvient à l’obéissance à Allah, Qui lui multiplie la récompense et le place sous Son ombre le Jour 

de la Résurrection. C’est par le biais de l’aumône que s’ouvrent les portes du bien et que se referment les 

portes du mal et c’est par elle qu’une des portes du Paradis s’ouvrira. C’est par le biais de l’aumône que 

l’homme apprend à aimer Allah, et Ses créatures. C’est par elle que l’homme devient miséricordieux et 

clément. C’est par elle que l’homme purifie son argent et son âme. C’est grâce à elle que ses péchés seront 

pardonnés. C’est elle qui le libère de l’adoration du dirham et du dinar et c’est grâce à elle qu’Allah,  le 

protège ainsi que son argent, ses enfants et sa vie dans ce monde et dans l’au-delà. 

Ibn 'Umar, qu'Allah soit satisfait de lui, a rapporté qu’un homme demanda au Prophète ( ) quelle était la 

personne et l’œuvre la plus aimée d’Allah, exalté soit-Il. Le Prophète ( ) répondit : « Les personnes les 

plus aimées d’Allah sont les plus utiles aux autres. Et l’œuvre la plus aimée d’Allah, exalté soit-Il, est le 

fait de rendre un musulman heureux en dissipant sa peine, en remboursant sa dette 
ou en le rassassiant. » [al-Tabarânî (al-Albânî : sahîh)]. 

 

10. Le sacrifice : 

Le sacrifice est une sunna recommandée qu’il est détestable de délaisser pour celui qui a les moyens de le 

faire. 

La bête à sacrifier doit avoir atteint l’âge déclaré par la Charî'a ; pour les ovins : 1 an, pour les chameaux : 5 

ans et pour les vaches : 2 ans. Le sacrifice du chameau et de la vache peut être accompli par sept personnes. 

Autrement dit, si sept personnes s’associent pour sacrifier un chameau ou une vache, cela leur suffit à toutes. 

Les sacrifices comportent des conditions qu’il faut remplir, dont le fait que la bête soit exempte des défauts 

mentionnés dans la Sunna et détaillés par les oulémas, et que le sacrifice ait lieu à son moment prescrit qui 

commence de la fin de la prière de la fête jusqu’au coucher du soleil, le dernier des jours de Tachrîq, 

Chers frères, empressons-nous d’accomplir de bonnes œuvres durant ces dix jours et multiplions-en les 

invocations et les demandes de pardon. Rapprochons-nous d’Allah, exalté soit-Il, en espérant obtenir de Lui 

la réussite dans cette vie et dans l'au-delà.  

Puisse Allah, nous compter parmi ceux qui se hâtent d’accomplir les bonnes œuvres en vue de gagner Sa 

satisfaction. 

Que la paix et les bénédictions d’Allah soient sur notre Prophète et maître Mohammed, ainsi que sur sa 

famille, ses compagnons et ceux qui auront suivi ses pas jusqu’au Jour du Jugement  


